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Communiqué de presse 
2022, une année à votre rencontre  

Le Conseil National Professionnel des Psychomotriciens (CNPP) souhaite ses meilleurs vœux à 

l’ensemble des psychomotriciens et vous annonce de belles avancées concernant la représentation de 

notre profession. 

Le 11 décembre 2021, les membres composants le CNPP (AFEPP, AFPL, CEDIFP, FFP, SNUP) se 

sont réunis pour l’Assemblée Générale Ordinaire. Ce temps de travail a permis d’élire le nouveau 

bureau et de faire un point sur l’état d’avancée des différents travaux collaboratifs. 

Nous profitons donc de cette occasion pour vous rendre compte des actions menées par le CNPP 

durant l’année écoulée et des projets à venir pour 2022. 

Durant l’année 2021, vous avez pu voir plusieurs types d’actions aboutir. D'une part, un film de 

présentation du CNPP vous a été diffusé sur les réseaux en septembre, cela a permis de rappeler à 

chacun l’organisation du conseil et ses missions. D'autre part, des contributions ont été réalisées à la 

suite de demandes de la Haute Autorité de Santé (HAS). La présentation de la profession et la 

description des actes professionnels ont été publié dans la cadre des recommandations pour le télésoin. 

Aussi, le rôle du psychomotricien a été précisé dans le parcours surpoids ou obésité de l’enfant et de 

l’adolescent.  

D’autres missions ont progressé et sont toujours en cours. Il s’agit notamment de : 

• la recension des publications sur le bilan psychomoteur afin de faire accréditer cet acte par la 

HAS ; 

• la recension des écrits scientifiques sur l’intervention des psychomotriciens dans le champ de 

l’éducation et de la prévention auprès du jeune enfant ; 

• la réalisation d’une enquête pour identifier les besoins des professionnels en matière de 

formation continue ; 

Pour nous y aider, le CNPP est en train de constituer une commission scientifique interne. Celle-

ci réunira des psychomotriciens ayant validé un doctorat. Elle est une nécessité pour participer au 

développement de la profession. 

Enfin, parce que rien ne remplace la richesse des échanges humain, le CNPP a acté le souhait de 

venir vous rencontrer personnellement grâce aux réseaux des associations de région. En attendant ces 

moments de partage, nous vous invitons à nous solliciter pour tout renseignement ou remarque. 

La présidente, 

Françoise GIROMINI 


